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Bouilleurs et S i nos 
La Dépêche al l'ffcÀo du -Vori cous ont Yt 

M » rap reché 1M oa» userai» sa qne nom avi 
tarai uiée* à propos «a ta loi du 3» juillet 1884 i 
)M a sucres indemnes, a 

La BéirèoiM a ra dans KM obaMvatio&a ans i 
•œuvre destinée 4 diviser l'effort daa «nlUvatauTB 
ta Mord oentre U privilège de* bonilleurs «a crû, 
eenawe ai la* répablienins. data cette question, 
n'sviient paa au contrit ta tout sacrifié ••bal 
poars» ri, à Ilniérét da nos vaillants cultlvatsers 

rle^ea» demandons point, qu'on la sache bleu, 
.l'abrogation da U loi da 1884. Nous apprécions 
•«tant ijua YBchu laa services qu'aile a rendus 
l'sfricultnra et 4 U fabriqua da suera da astre 
pays. nécessairement liées l'une à l'antre par n1 

latim* solidarité. 
Hooa nous sommes seulement IM las iaierpréi 

daa récrimina ions da beaucoup de cultivateurs qui 
1 aa plaignant que cette loi ait surtout profité aux an* 
eriara et nnllamant aux producteurs de betteraves. 

E( en présence da es» doléances, nooa avona pos
ta qauition : « Est-ce qoe si l'on sous demandait 
aujourd'hui, le sacrifice de ta lof de 1884 pour 
prix de l'abolition du privilège des bouilleur* de 
«ru, noua •• devrions pas rancarder? -

Nous n'apportona dans ce débat, ou l'union daa 
défenseurs daa intfré's du Nord 
passion, aueuii pirti prie, il faut Ira arrière-
psaseea da la Dépêche, qui ne s'eit appliquée 
depuis quinte jours, dans ua bnt facile 4 com
prendre. qu'4 jeter parmi nous la discorda et la 
suspicion, pour déconvrir dans notre attitude nous 
ne savons quels desseins pervers et dissolvants. 

Et, pour éclairer U religion de tous sur cas 
gravas controverses, noua nous sommea adressés 
4 un homme dont l'opinion aura, noaa l'e parons, 
quelque prix aux yeui des amis da 1a D-n-'rhe. 4 
M. Val'et-Rogez.aBaten vica-pvé îdentdu Tribunal 
de LTl*. président du Comiee agricole da Boire 
arrondissement 

M. Vsltet-Hoges n'est point de no< amis politi 
que». Mais son autorité en matière agricole est re
connue de tous. L'allocution qu'il av-il adressée 
mercredi 4 M. la Préfet du Nord avait beaacoup 
frappé 1< 

Aussi avjan-noue cm devoir lui demander sss 
idées sar !•• questions 4 l'ordre du jour. Et l'ai 
ticle qu'on v-i lira n'est autre chose que le resnlt 
d'un entretien qu'un de nos collaborateurs a i 
hier avec loi. 

LES BOUILLEURS DE CRU 
M. VaUet-Ro&eï!, président du Comice 

agricole de l 'arrondissement de Lille, 
prononcé mercredi , à la Préfecture , une 
allocution qui a été très remarquée et su r 
laquelle nous revenons aujourd 'hui afin 
de compléter notie compte-rendu d 'hier , 
forcément écourté. 

M. Vallet-Rogez a indiqué d 'une façon 
très claire et très précise comment il se 
fait que le privilège des bouil leurs de cru 
ait pu être institué tout d'abord sans exti 
ter aucune récriminalion, alors qu'i l est 
devenu par la su i te , et grâce à diverse^ 
circonstances dont nous parlerons tout à 
l 'heure, la plus mons t rueuse des anoma
lies. 

Il ne nous parait pas inuti le d 'exposer 
Une fois de plus en quoi consiste le privi
lège : il nous sufGt d 'ai l leurs de citer le 
t e l l e de la loi qui l'a inst i tué, et dont voit 
A peu de chose près, '.es termes • 

« Celui qui récolte les fruits su ivan ts 
pommes, poires, cerises, ra is in, a le droit 
de les transformer,ainsi que leurs issue; 
«'est â-dire, cidre, poiré, vin, ma te etc. 
en alcool, par impossibil i té de les uti l iser 
par transport ou d'autre façon. » 

Ains i . tout cult ivateur, qu'il habi te la 
Provence, la Normandie , la Champagne 
ou la F l a n J i e , a le droit absolu de fabri
quer l'alcool qu'i l tire des fruits récoltés 
dans ses propriétés. 

Mais a l 'époque où cette loi fut promul 
guée, les moyens de t ransport et de corn 
municat ion étaient t rès rudimenta i res 
Dana les années où la récolte des fruits 
était exceptionnellement abondante , le 
récollant était, sujet à on perdre la plus 
grande partie, par sui te de l'insuffisance 
des moyens de t ransport . Les fruits dai 
la plupart des cas ne seraient ar r ivés à 
destination que complètement avariés . 

Cette raison d'être delà loi sur les bouil
leurs de cru n'existe plus depuis long
temps déjà. Les fruits sont en vingt-qua
tre heures t ransportés , sans aucun dom
mage, d 'un bout de la France a l 'autre , 
oons pourrions dire presque d'un bout de 
l 'Europe fa l 'antre. 

Autre raison qui mil i tai t en faveur d u 
pr iv i lège: le droit insignifiant (Ofr. 40) 
dont était pr imit ivement frappé l'alcool, 
et qui ne constituait pour le Trésor qu 'une 
ressource peu importante . Ha i s le droit 
sur l'alcool a, conv ie on sait , augmen té 
dans des pntportitVas colossales. E t le 
préjudice causé au Trésor, d'abord mi
n i m e , s'est transformé en un formidable 
«eulage . 

Le privilège des bouil lenrs d é c r u n'a 
•Jonc p L u depuis longtemps s» raison 
d'être. Pourquoi refuserait-on d'abroger 
n u e loi qui «nt en flagrante contradiction 
avec l ' intérêt du pays , les conditions éco
nomique*, et même, diront-non», U lor i -

J que et le bon s e n s ? 
' Et p o o n q n o f ^ ! & privilège n'est pas 
suppr imé , les agricul teurs du Nord , s 'en 
4outr»ttnt-Us pas à leur tour ; 

L a loi est pour tous , et Le texte eu est 
formel. Ghucua a le droit de fabriquer de 
l'alcool, pourvu qu'i l le t i re clés fruits 
qu'i l a récoltés sur ses propres terra ins . 

En C a s t r e s terme», tout le monde peut 
être bouilleur de crû , et l'on pourrait enfin 
poser ainsi la question : ou qu'i l n'y en 
ait plus,ou que tout le monde le soit 1 

Ceux qui ont étudié la question se sou
viennent des démarches qui furent faites 
naguère par des cult ivateurs de la région 
du Nord en vue d'obtenir l 'ass imilat ion 
de la betterave aux fruits dont la loi per
met la transformation en alcool. 

La grande objection opposée fut que 
pour faire de l'alcool de betteraves on ne 
pourrait pas se servir des appareils des 
bouilleurs de crût Un grand industriel de 
la région se procura alors un de ces appa
reils, et démontra victorieusement l f e a -
nité de l'objpction. 

On put fabriquer en effet plus de60 0(0 
d'alcool neu t re ; mais il est des cas où, 
paralt-il, l 'évidence ne suffit pas pour 
faire preuve. . . E t é ce propos, nous pour
rions citer tel industr ie l , qui , appliquant 
très judicieusement le principe de l'ino
culation des ferments, jetait dans des ap
pareils où il fabriquait de l'alcool de bet
teraves, du marc de raisin, dont la pré
sence déjouait facilement les soupçons de 
la régie. 

LA LOI DE 1884 
La question des bouilleurs de crû est 

en ce moment à l 'ordre du jou r , mais 
le t emps est proche où la quest ion 
des sucres prendra une importance beau
coup p lus grande encore. 

Il est donc intéressant de se demander si 
la loi de 188'i .destinée à favoriser la culture 
de Ta betterave donnant le plus de surro 
à l 'hectare avér i tablementprof i téaux cul
t ivateurs et aussi aux fabricants de sucre. 

On peut d'une manière générale résou
dre In question par l'affirmation, et cepen
dant les résultats qu'on se promettai t de 
cette loi ont été assez souvent faus
sés . E t il faut bien le dire, la faute n'eu 
est pas aux cult ivateurs. 

Les fabricants de sucre ont eu le tort de 
se lancer dans la spéculation. Suivant 
îiveuglèment les Indications de la Bourse 
de PariB, laquelle se fie non moins fidèle
ment a celles du baromètre, ils se sont li
vrés à de hnsardeuses opérations qui ont 
conduit quelques-uns d'entre eux à la 
ruine et à la faillite. 

Le baromètre était au beau ; la bette
rave ne lèvera pas. s'écriait-on,et le fabri
cant, prévoyant la h a u s s e , refusait de 
vendre son stock, qu'i l augmentai t encore 
par des achats répétés. Po i s au bout de 
quelques jours , la pluie arr ivai t , déjouant 
ces belles combinaisons. 

On a vu aussi des fabricants vendant 
jusqu ' à dix fois leurs productions, au li«u 
de se contenter des bénéfices réguliers. 
Tel qui à la fin d'une année donnait à ses 
actionnaires de magnifiques dividendes, 
se voyait à la fin de l 'année suivante mis 
en faillite et complètement ru iné . 

A propos de la richesse de* bet teraves, 
on a relevé de nombreux désaccords entre 
les fabricants et les cultivateurs. 

Dans certaine* fabriques, les betteraves 
prélevées d'un communareord , pour fi ire 
La densité et établir le pr ix , «ont conpées 
en deux longitudinalement. Lecul t ivateur 
fait sa densité sur une des par t s et le fa
bricant su r l 'autre part. 

Or , résultat inat tendu, le fabricant 
trouve constamment de sept à neuf dixiè
mes de degré dû moins que lecu l t iva teur , 
et naturel lement lUtnhllt le prtm 09frèi 
le résultat qu'il a trouvé. Or, les chimis
tes sont ton jou r s tombés d'accord avec les 
cul t ivateurs , et leurs analyses contrôlées 
par le saccharimètre ont été reconnues 
rigoureusement exactes. 

Ces différences ont pour cause princi
pale la façon de râper la racine. 

Le cult ivateur qui rspe à la main ob
tient le j u s de betterave pur . Son opéra
tion est absolument irréprochable. 

Mais le fabricant qui emploie la râpe 
mécanique tournant avec une grande ra
pidité et faisant une pulpe très fine res
semblant a une bouil.ie, émult ionne de 
l'air qui reste en dissolution dans le j u s 
et qui en fausse considérablement la 
densi té . 

La différence en moins peut varier de 
cinq'* huit dixièmes de degré. D'où perte 
pour les cult ivateurs de quatre , six et 
même sept francs par mille 'kilos de bette
raves. (Rapport de M. Vallet-Rogez du 7 
novembre H N ) . 

n y a encore la question des contrats 
passés entre les grands fabricants de su
cre et les cul t ivateurs , et dans lesquels les 
premiers n e se gênent guère pour réduire 
ceux-ci à la portion « incongrue ». Ou y 
dit no tamment que le sucre valant 4>8 fr.sij 
la betterave vaudra 21 fr. 50 et ainsi de 
m i t e . Or, dans de telles condit ions, la 
cul ture de la betterave devient impossible. 

Nous bornerons là aujourd 'hui ce t rop 
court exposé. Au demeuran t , le sujet est 

\ riche pour qu'on puisse y revenir 
longtemps sans parvenir à L'épuiser. 

R . DARGUS. 

illusions de Prétendant 

Le jaune préteadiat n déelar* an jeurma-
lUte qu'ancuns crise présidentielle ne In sot» 
preudiait. En répabliqae, a-t-tt dit, U faut 
s'attendre à tout : eriaee ministériel Us, prssl-
edntieilfe.eon) plies Uons da tonte nature. 

Le duc d Orléans a expliqué ensuite com
ment, ayant appris la démission da M. fiaal-

Uhaurn 
•aVcaii 
plutôt celui-là «jn'anaatra , a dit 1« paineo. 

let da ne pan combnttre la Repub ique, le 
prince, après an silence, dit en souriant : 
« Mais quelle t u t » raison leurrait avoir 8a 
Sainteté d'adhérer à la République, ai ce n'est 
celle du ftit accompli f Croyex-vous que le 
jour où je monterai sur le trône U Saint 
Père me lefuiera in bénédiction, si je la lut 
demande t 

— Quand et comment rspérez voua remon
ter sur le trône r lui demanda son Interlocu
teur. 

— a Ah l ce tempa-là m'est secret. Saches 
seulement que Je travailla et que je lutterai 
jusqu'au Bueees, j u squ ' au victoire I » 

Où est passé l'argent ? 

Dans celle-ci, l 'ancen trésorier du Comité 
national établira, avec reçus à l'appui, entre 
quelles mains il a vsrsé l'argent qui lai i r a i t 
été confié. 

Ce rapport général du budget boulan-
giste ne manquera pas d'être fort Intéres
sant, — pour ceux, du moine, qui n'ont pas 
émargé. 

Echos et Nouvelles 
Lions lisons dans les Ai/fchr.t parisiennes da 
1 rusrdi 5 mars 1895: 
Klîdada M- Auiomn. avoue à Paris, rus de 

!)ii)tseul, n' %, d'un jammant de la première C!,am-
re <"u trihirvl eivii delà Seiae. rends eantradic-
îirunent, le 31 janvier 1895. entre Mots Dsidet, 
é« Jeanne H âge. el M. i.aoa Daadet, nomme de 
i Irai, tl appert que le divorce a été proeoeee au 
«ont et a lareqaôte de Mme Daadet, contre son 

Cn jii-ii- MI il •!• 

U déeenvere de l'Amé-

c. d'après les dosumsnts 
a viiie de uênes, le dé
pit le voyigvén Cbne-

cltef de l'eipédit on touchait 1 000 livres par 

1(4 par nom 

ioplifl Colomb. 

i l'acompa 

I."* fr M d'éqiiipâmant an U flottille •<.tief(r:i'rei<t 
14.000 liras. Le total des dépensss ne dépsstta pas 
J8.000 tires. 

On ne fa t pins gurre aujourd'hui de voysge 
d'exploration a si bon compte. 

N O S 
r % 

DEPECHES 
Service spécial télégraphique et téléphonique 

Conseil de Cabinet 
pArls, 11 mars. — Lea ministree se 

réunis ce matin en Gonst.il Je cabinet, 
ministère des finances, sous U présidence 
de M. Ribot. 

Le projet de loi sur la trahison 
M. Trar'.aux a tait approuver un projet de 

loi qu'il vient d'élaborer, d'necerd avec a*» 
collègues de la gunrro et de la marine, et qui 
est relatif i la trahison. O projet, qui v. Atfa 
incessamment soumis à la coramissirn de 
i'urméede la Chambre, ne contient auctioe 
dhposition concernant l'espionnage. Les 
faits d espionnage feront 1 objet d'un projet 
lo loi spéc al. 

L a grève des allumettes 
M. Ribot s rendu compte de l'entrevue 

qu'il i eue hier avec les délégués des ouvrera 
des manufactures •;'allumettes. A ta suite de 
celte entrevue, 1 s ouvriers out décidé de 
reprendre le travail aujourd'hui méj e. 

LES BOUILLEURS DE CRU 
M. Hibot a également entretenu ses 

collègues delà démarche faite hier auprès 
de lui par le bureau du groupe viticole de 
la Chambre. 

Il a été décidé que dans le cas où les 
représentants du Midi demanderaient 4 
la Chambre de disjoindre du budget do 
ISA"» la question des bouillenrs de rru, le 
gouvernement ne s'opposerait pas à cette 
motion ; toutefois, le cabinet insistera 
très vivemont pour que le projet de ré
forme des boisa*us vienne en discussion 
aussitôt après lo vota du budget. 

D'autre part, les bureaux des trois groupes 
économiques : 

Le groupe agricole, précédé par M. Ma
li ne; 

Le groupe viticole, présidé par M. Emile 
Brousse; w j 

Et le groupe viticole du Centre et de l'Est, 
préakM par S. Ricard (Cdte-d'Or); 

Sa sont r Vunia cet apree-midl et ont déridé 

visant les bouiiborn da profession asiquels 
la projet du bndget demanda 5 million* da 
plus, et da réserver la qneatios pour ta join
dre su projet de retorse générale de limpot 
des boissons qui viendra après las rneanoas 
de Pftqses. 

CHAMBRE 

La séance e«' onvene à aae heure. 

LE BUDGET 
Ta Chambra es aiice la chapitre 27 du buiget 

ta la tnsrra (foorragaa}. 
rapporteur. — lacomaiiirinn 

niral « aociuw sifmnc tion'de blâme pour l'ad-
- rtreOen. 

i dsasiara 87 de U «serre, ainsi modllé. ast 
adotat, * 

BUDGET DE LA MARINE 
Les transports pour Mada

gascar 
la chapitre 14 (conalm 

' »'•• 
H. Braud. -

4e ta Botte) j« 
_ . 00 fr. afin de pi 

al 4a guerre et éviter 
celui qui a récemment 
(Très Lien). 

M. 1 amiralBesnard m'nUtra de la marina.— 
Je regrptie de ne pouvoir aenenarr rantadamaot 
La marine a cru davon s'adresser 4 l'industrie 
prives i nar le transport da son matériel. 

OB riant d'en miner ce que l'amendeiseet dé
posé peut entraîner de dépenses. Pour mettra un 
triin'pi-t en étit te très»porter des tranchai se 
«no.ii.ière*. il Uat dépeniwr W 006 trasea et peur 
le remet're en son état primitif, il faudrait encore 
uns somme plus etevèe. L'opération serait d«n° 

Miratian et l'approvii 

i . , , , 
m*H 

H.Famiral VaJlon. - J*aperoe»s '•• «*•»> 
vations de M. le miaia ra delà marina, nuls je 
ctoU qu'on doit éviter d'avoir recours 4 l'étrinjei 
en pareille m aiere. i es compignies de aav<g.i«on 
devraient avoir, pour dai cas parerts, des US 
marte peuvent être affectée su transport de notre 
matériel. (Très bien) 

H. Brsàd. - On i 
iy« que la marina i 

s fera jamais comprendre a 
pays que h marina française né peut pas loatnlr 

H. Thomson, rapporteur. — Je m'étonne qu'on 
ra<> lia lisrt'Kat. 

H. Jean Pliclion - Nons avons é» émued* 

itgfette, al te pays est 4 

: "lfr •t rte !.. 
t^lr le» i dth 

SI. la ministre 
nsé pro'oe< 
i ees paroloa. 

ar da is fac>nla pies formille 

«la marine et la guerre.'Mata je répète qu'il 
(•si impoisbln d'entrer (tans la vols où l'osvou-

Braud est retiré, si las eaa-
pitres U 4 17 seatadoplé*. 

Les conserves dans la marine 
M. Braud demande que U asariaa utilise 

fabriqie* qi» l'Ktit pwmèie A Cherbourg 
4 Itoe'isfort pour r Ijriquer l:s conserves, 

M. l*mlnta*rf>dsUma'lns. - Nous ail 
Jotrr » l * « u l » l i «VM e<-«'« p r U «narre. 

st. CD-mio-DuBisnez. —04 devraitintradl 
1«J c !it»'v-H de poisson dans les fournitures 

M. In min stre u-i la marine. — Mais on donne 

Les ebap très II à 32 sont adoptes. 

Lis pupilles de la marine 

l'é-sbl 

lamaia, dit-il. le cui saçtv&jys: 
«a su iv- carde les ornbal'ns des 
(omùeii' Éfloriauaemeni m>at le 
:rie. TAp,>landiaHementn). 

Apèe une réponse de M. U 
tonne ealhfacion 4 M. Villlen 

M. Braud 
100.000 fr. pon 

s 3*. 35 et 3rt sont adopté*. 

La médaille coloniale 
. le v'csmte de Btontfort. — Ja demande 
IM.'lfi.MtlOn d 11 

Les opéra il 
ar la passe ' 

l daa hnnvu 
i sans avoir eu la e 
tbat. 
Lie Ministre de', 
laer la décret. La i 
i dss opérations fa 

lanee de prendre part t 

Marine — Je sais prât 4 
ii ne 'jouva-t s'appliquer "Ï:;1 

I aceorrler la médaille du Tin 

Î aa ebapit . :K I, 

Les chapitrée au a «n i 
St. l'on id de Witt 

mentatlon le lOO.'XH) i 
ponuhrions maritime' 

breui sinirtrês dont ila 

tOflroo francs, afln d'encourager lés 

i<résenco des nom-

Caisse dos invaliics da la marins 
Isasl * real, 3 el 3 sont Sitoplés. 
Joarde. — Je deuiarjde an* augmentalion 
,UU>l irancs aûn ds donner aux graliQéi de 

congés de réforme n' 1 le m*'ne traitai 

L'amendement es' adopté ainsi que le chapitra 4 
Les derniers chn,i res son• odoptée. 

BUDGET DES FINANCES 
L'impôt sur la rente 

H. Marcel Seubat. 
porter sur la rente fr: 

" r' 
I q.ii f<-a 

Usa da dire 

•céder autrement. 

* devoirs plus é'sndos qi'i 
plus permettre'qu' 
te dans les ftbriqnee 
rendre complice d'an 

srime qu'on a'oseraii paa aeeoaapUr an Sibérie via 

du phrephore bl 

4-vla dès «avortas 

antres aations et sur lu monarchies 4Wangeres. 
C'est ane néetaatU aussi bien au point se vue phl< 
stqas qra*aai peint a» vos moral. 

• t de H. Bibat eontient des seinwM H 
• de pios-valne. (Moavsaaeei.) Il y a. 

TONS ecraàaâ sa 

ai*. Las orateuM anseéJsisat aax 
que rien via! trsnaesi Is eaàma absaia ejst 
dans la ssJis et M. •tiesaw. U 

i présMtujtiasu, 1*4 pour ainsi dire ; 
de «ne servir. 

TlealW ebap* ras du budget tes 
t pas «KMai sa M) aeneade 
important de cou déposés aajesrsT 

U sasnilars ds IL 3ambat et j 
frapper la rente d'un impôt des* Is ; 
été affecté é U création d'un* 

uvrlsrss. Ce n'est pas la prsa 
aie d'imposer la renie, mais Jamais la ~ 
'avait été aosai forte. Un déplaesment de M 

i. i,as quaife pramtévea estent 
• si les estas antres aux fi 
Reuvier — La période de 

aasawaibts ] 
lidtal 

aï*.'Ribot. 
n^^r^à 

La division sysnt éié demanoVn, oa vote 
ir la première partie du projet. 
La Ire Mriie d.. projet ds réeetation est revess-

•* parta» 
La 3s partie diapar. 
Les chaires 14 2; 
M. Coûtant, sur Isa cbapUrea 

38, développa no ame * 
preasloa. Il 

spUres*», » . 28. 39 t 
amendement tan tant 4 liur sap 

tur Isa banes socislistet.) 

lépoaer coac|ua année nom 
[d'il «vnit îlubitu le de 
desaanlar la eupprea 
Décembre, mais il ei-
nale laisant pas. (Iti-

•mlesien st le (rouvai reponssenl 
eaet upplaadiaaeâi 

rejeté par mi voix 

ée i'Ril»me"t -ne proposition ds réso-
' «ndsot 4 décider ls lutioa du même M. C 

nomination d'une rom 
port ear la situation do fortune des tit jlairea des 
pansions dont il <laaasn la1' la aupprasaioa. 

Les in* très 34. 3Jot^6 sont adoptés. 
M Brlncard évelonpoin im»ntement en vne 

4s créer un ohtpHre 26 bis po ir venir en si Je aux 
inaiens miWaires «esuttaat lé aaa da servisse. 11 
Mn.n'e nn a.édt se &U0 mille transe. 

H. te rsupaorteur damaude 4 U Chambre de 
repousser l'aman dément, étant eniea u «ne lors
que lu pr̂ ponirte* apédale éilr la question viendra 

3T •4. Brlncnrd insiste, te présidenlda conseil dit 
i* Trésor " 

té in it'qué et le goi 

ô*i f 

élevé que 1s c'ii.rm qvu a 
nnement nepnss pas qne 
i millions 4 la charge du 

Brlnonrd répé'e qu'il ne demanie que 

Les retraites militaires 
vieux sol-ata le long intervalle qu sépare li 
mise 4 la retraite de la liquidation ds tstte 

H. Rlbit reconntii 'in'îl eil urgent de remédier 
4 es fftcnenx état de choses. 

Le traitement du Président de 
la République 

M. Contant éra* un amendement tendant 4 ré 
duire à aoO.O» francs le Iraitemftnl d i Préstlen 

Rêpiblique en attendant q .e ia R4publiqu' 
:• icialis'--

Les dépenses du Sénat 
. Jaurès lemande la suppression ds l'srnels 

t Mfasi . du S-
I / n m « n d e n i « n t de M. JnmrAaj #>«t 

r«pe>aaisié pair 4 1 0 v o i x ctantr* 7 » 
I ea assena». 47 et 48 sont adoptés. 
M. Savaij dit: Dana le rotl qui a 4é éntle 

nombre de parti 
Chamb-e mlqne n'ont pas pu vote' l's 
de M, Jaurès parce qu'ils pr~" 
rrssiioi du Sénat devait être votée par 

que des snjrsgemen 
ji des boissons el 1 

soient dlaenlées imméd 
'M. Snmory demande la lect 

pour que 

budget 

nssion netueilenent 

boissons" el la loi 

rspport 4 la 
ordre du jour ; la d 

fixée ultérieurement, 
i a suite de Is discussion est renvoyée 4 demain 

La séance est levée 4 7 heures ML 

Physionomie de la seau» 
La discussion ds badget de la marins est enfin 

terminée. 
Diverses questions intéressantes ont encore été 

soulevées avant qu'on puse 4 l'examen du budget 
des iinanoat. 

M. Brand, par siemate, s renouvelé les critiques 
très vives que M. de Mahy, dsne une IntsrpeHa-

ipéeisls, av.«ii adrssssrs su (ronvernerneni 
propos daa traites passes avec des Compagîles 
angUiaaa pour la transport de 
liaemgaecnr. MM. Jonrde, Piic'ion et liratml 
V.lion sont vsaus 4 la re-consee et, par quatre 
fais, W ministre s dfi prendre ls parole. 

L'amtsnl Bernard n'a pu d*dilears e, 
duire IN esplieatwnaj qu'il avait eaft données 4 U 
Chambre et, devant In aroareass qu'A 
d'étudtw les mesems ds réserver.le» transports de. 

«sit 4 m marine de r*V.t. soH 4 des 
M) frsnçrts. H. Brand a nsTeé son tsnen-

tnlstrs a easnlle été anteaé I faire 

Paris, 14 mars. — Ce certain noanbem 
menrbrsede In commission sénatorial* ; 
i naoces, sont van us cet sprés-m dl «a 
Bourben, oenférer avec In cosimtjsl 
bwlg*. 

Ces ntesMeurs, et notsminsnt If. 
irjfMtlvor, esirnent que si t» Séant* 

pas saisi du bu tget le 26 mnrn M 
le vote par cette assemblée de 
Saences de l*9"i, ne pourra pnn M 
avant Pâques. 

Le Sénat s besoin de 15 joora 
ponr voter le bndget, en comptant h> 

. le 1er avril, le Sénat n'est paa 
saisi dn budget il ns le d se itéra qa'aa 
vacances de Pâques, quitte à damai 
vote de 2 douzièmes provisoires nouvesHHL 

Dans ces conditions, le gonveraetsessa 
riaianLon de retarder la session da 
temps de- Cintells généraux et de p " 
Parlement de ne prendre ses vacances 
quea qu anrèe le vote définitif d i budget. 

Le conflit menace ds tourner A l é û t f 
La Sénat déviant batalUaar. 

SÉNAT 
Séanct du 14 mmrt 

Présidence de M. OhAlranial-LaaoajaV 
La sésaee est ouver» 4 S b. 

Les prestations 
L'ordre 4» io i- anoella la as ta da U ieaiiiaajr 

ùélibéreUoa sir Us prastat cas. 
H. B, Lab'ahe. rappor sur. - la Séait. avast I 

pris en consi témtion l'amendement da M. 8éfsssp*n 
qui comporte la a'ippresiion de la prastatioa f 

heass Assemblée 
ment svset qne las p'séfeM 
raux aient é'é consnltés, et I 
ment de la diBCUseioa. 

é erminant le nombre d 
munie paux e 

m placement de< 

) proposa l'ajourne ment. 

con«eilî nén*r*m. eux anial, aeroat consulisa. 
L'ajournement art proaonc*. 

Le code de procédure cirH« 
L'ordre du jour appelk la dlacnssion de la l " 

I modifian' l'arlic'e 1033 dn seas) I l'arlic'e ÎOW 4 

: ainsi c 

npUeé f . .ii-p > 
le dernier u 

qnelsoaqiie de precâsHare, fraas ou nos, t 
jour farté, es délai sera prerojé Jusqa'aa ' 

< > texte diffère ds celu de ta Chambre qaf 

« Toutes îss fois qse le usinier jear 
1 .-.ciinque. franc oa noa, est un joar 
Jernie- est pro-sfé j leajuau lse4eaam. s 

M. TT rleax. garde dss sont». 
vote de ee derruVr «a faisant observer 
mutile d'ajouter Isa mots ds procédure p 
nouvelle ditposf" 
délais de proeé 

l'appliquera i 

e reste que la loi t'est as* interpréUUre. " 
C'sat la texte du Séaf "* 
I.i séance est Isvse. 
Séance 1ns dl. 

i Sèast qai est vjts. 

fax tresse mwebe 
IL Ribot fait des festes de dénégation. | * * * 
M. Hnrael awmnavt. — Ja l'an fétteitt. ter ^• i • • , » t l » m •^ •» -

applique U progiamme social ats. ÏÏ nilfllVll • * — " " " " oa s anlaaM SM 4nsness..La eéSSU. Wna a«Jévasap 
jMMlitmJejpMlmtrésss^aaafca.,' " ' " \ f ™ * ^ + - ^ ^ * * * " * • * * * + # " * * * I * * * 

Ma RAYNAL 
E t l e n C o n v e n t l o a a 

Ptr i i , 14 nars .—Lt ooznmissfofl è'~ 
sur 1«« «OR^tm«on« de ch*niiad« t tr • 
• > H. D.rlun, p r M d u t . EU» <ra 

Lrs délé»aés a eianrrce 
cheiM. Félix Faore 

FMI, 14 m n . - U t»»«p!io« dM 
amU eu ftooHMrM Daman «'«t •»•••» 
1» OÛSlitlMI f l i m i «TOM l ^ l f c 

DM MMrafc tuamt -mi—A r l l / i M . 
U r r t t l d n t da t r l t w n l d» — 

l««n«<»*. ««il mrplasd tm M. ûf. 
mur jttfi*. 

M. N i x F a n • rdpMdi ( t u « • 
i MM. Coy H D r t w M HillnlBl : 

J i m , ntmii tm ynmm«M 
fUÉêmrma—Êmptm —tmmmn 
•tuknm mm d» » n i i l à i H» M 
• M 4 » « l I M M m « N i 

Gonst.il

